
Gaz renouvelable 
Vos déchets 
ont de l’avenir
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GRDF - Société Anonyme au capital de 1 800 745 000 euros - Siège social : 6 rue Condorcet - 75009 Paris - RCS Paris 444 786 511

grdf.frL’énergie est notre avenir, économisons-la !

CHOISIR LE GAZ, 
C’EST AUSSI CHOISIR L’AVENIR

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LA MÉTHANISATION
Connectez-vous sur www.grdf.fr pour en savoir plus 
sur l’accompagnement proposé par GRDF.

Rendez-vous sur www.injectionbiomethane.fr pour préparer 
votre projet de méthanisation avec injection de biométhane dans 
les réseaux de gaz naturel. Réalisé avec l’Ademe et l’ensemble 
des acteurs de la filière biométhane, ce site vous propose toutes 
les informations techniques, réglementaires et économiques 
ainsi que la liste des interlocuteurs qui vous accompagneront 
dans la conception et la réalisation de votre projet.

Vos interlocuteurs GRDF

EST

Départements : 08, 10, 21, 25, 
39, 51, 52, 54, 55, 57, 58, 67, 68, 
70, 71, 88, 89, 90

Denis Mecrin

denis.mecrin@grdf.fr

ÎLE-DE-FRANCE

Départements : 75, 77, 78, 91, 
92, 93, 94, 95

Cécile Mousset

cecile.mousset@grdf.fr

SUD-OUEST

Départements : 09, 11, 12, 16, 
17, 19, 23, 24, 30, 31, 32, 33, 34, 
40, 46, 47, 48, 64, 65, 66, 79, 81, 
82, 86, 87

Séverine Eliot Hanse

severine.eliot@grdf.fr

NORD-OUEST

Départements : 02, 14, 27, 50, 
59, 60, 61, 62, 76, 80

Bruno Waterlot

bruno.waterlot@grdf.fr

SUD-EST

Départements : 01, 03, 04, 05, 
06, 07, 13, 15, 26, 38, 42, 43, 63, 
69, 73, 74, 83, 84 

Thierry Maudou

thierry.maudou@grdf.fr

CENTRE-OUEST

Départements : 18, 22, 28, 29, 
35, 36, 37, 41, 44, 45, 49, 53, 56, 
72, 85

Cécile Andrieux

cecile.andrieux@grdf.fr



Que vous soyez un élu, un agriculteur, un industriel de l’agro-
alimentaire ou de la collecte et du traitement, vos déchets sont 
une ressource valorisable grâce au biométhane.

Réduction des gaz à effet de serre, amélioration 
de la gestion des déchets ainsi que de la qua-
lité des sols et des nappes phréatiques, créa-
tion d’emplois non délocalisables et source 
de développement économique local, le 
biométhane participe pleinement à l’émer-
gence d’une économie circulaire territoriale où 
les déchets deviennent des ressources. Produit 
à partir de bio-déchets issus de l’industrie 

agroalimentaire, de la restauration collective, 
de déchets agricoles, urbains ménagers ou verts, 
de boues de stations d’épuration, ou encore 
en provenance d’installations de stockage de 
déchets non dangereux (ISDND ou décharges), 
le biométhane est un biogaz épuré respec-
tant les spécifications du gaz naturel. Ainsi, vos 
déchets se transforment en une ressource renou-
velable (énergie, engrais) et financière.

MÉTHANISATION

Les intrants sont préparés et introduits
dans le méthaniseur. Ils sont mélangés
et chauffés. Les bactéries les
transforment en biogaz et en digestat
(résidu de la méthanisation utilisable
en tant qu’engrais organique).

INJECTION

Le biogaz est épuré et devient
du biométhane. Dans le poste d’injection, 
GRDF odorise et contrôle la qualité  
du biométhane. Sa pression est ensuite 
régulée avant injection dans le réseau  
de distribution de gaz naturel. C’est la mesure 
du volume injecté qui détermine votre
rémunération.

Tous acteurs du biométhane
Produisez du gaz vert et bénéficiez de tarifs d’achat
Vous pouvez décider de valoriser vos 
déchets dans votre propre unité d’injec-
tion de biométhane. Pour cela GRDF vous 
accompagne à chaque étape :
   Estimation des possibilités de production 
en fonction des déchets produits, des 
coûts et des recettes ainsi que des spéci-
ficités liées au réseau (distance et débit).
   Accompagnement de votre bureau 
d’études sur les aspects techniques et 
économiques de votre projet d’injection : 
conditions d’injection du biométhane, 
compatibilité entre le débit projeté et 
les capacités du réseau, conditions de 
raccordement au réseau.
   Rédaction des contrats de raccordement 
et d’injection.

   Approvisionnement et installation du 
poste d’injection, raccordement au 
réseau, mise en service.
   Exploitation de l’installation et pilotage 
du réseau pendant tout le temps que 
durera l’injection.

Fournissez vos déchets à une unité de production
Vos déchets peuvent être valorisés par 
une unité de production proche de votre 
commune ou de votre site.
Parlez-en à votre interlocuteur GRDF, 
il pourra favoriser les échanges avec les 

agriculteurs, groupements d’agriculteurs 
ou collectivités locales qui ont des pro-
jets d’unités de méthanisation sur leur 
territoire et auprès de qui vous pourrez 
valoriser vos déchets.

Achetez du biométhane à votre fournisseur de gaz naturel
Vous pouvez réduire votre empreinte éco-
logique et valoriser votre démarche « déve-
loppement durable » en demandant à votre 
fournisseur de gaz naturel un « contrat vert » : 

il s’agit d’une offre de fourniture de gaz 
d’origine renouvelable. Parlez-en à votre 
interlocuteur GRDF, il vous expliquera le 
mécanisme des Garanties d’Origine.

Roulez au biométhane carburant (BioGNV)
Le biométhane peut aussi être utilisé 
comme carburant. C’est même la valori-
sation la plus vertueuse du biogaz selon 
un rapport de l’ADEME (2007). Le BioGNV 
est aussi propre que le GNV (Gaz Naturel 

Véhicule), avec un atout supplémentaire : 
il réduit de plus de 95 % les émissions de 
gaz à effet de serre par rapport à l’essence 
et au gazole, tout en constituant une solu-
tion pour le traitement des déchets.

VALORISATION

Le digestat peut être épandu sur
les terres agricoles et se substituer
aux engrais chimiques. Le biométhane
est injecté dans le réseau pour une
utilisation similaire à celle du gaz
naturel : chauffage, eau chaude
sanitaire, cuisson, électricité,
carburant…

APPROVISIONNEMENT

Les résidus et coproduits agricoles
et les éventuels déchets organiques
du territoire sont transportés sur
le site de méthanisation.
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Vos déchets : l’énergie de demain
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En tant que producteur de 
biométhane, vous bénéficierez 
d’un tarif d’achat garanti pendant 
15 ans et compris entre 64 
et 139 €/MWh selon le type 
de déchets et la taille de votre 
installation*.

* Tarifs applicables en 2018.

Les étapes de la transformation


